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			VUE D’ENSEMBLE : 
Histoire d’hier en marche. — Vers la catastrophe. — Accomplissements


			« Pour ce peuple colonial une ère de paix va s’ouvrir. Lui sera-t-il donné d’en profiter ? »


			Dernières lignes du précédent volume de cette histoire. Nous tranchions en deux la longue période du cheminement qui va de 1672 à la guerre de la conquête. Après le cheminement dans la guerre, le cheminement dans la paix. Le traité d’Utrecht (1713) ouvre à la Nouvelle-France une trêve d’au moins trente-trois ans. Trêve coupée de fréquentes alertes, mais alertes qui émeuvent les chefs sans trop déranger la vie profonde de la collectivité. Trente ans de répit, de labeurs pacifiques. Chance des ressauts suprêmes, offerte par la Providence aux peuples éprouvés. Encore une fois, le Canada pourra-t-il en profiter ?


			Histoire d’hier en marche


			Cette période d’histoire paraît à beaucoup fort embrouillée. La vie s’en irait cahotant, à l’aventure, sans fil conducteur, peu ou point régie par les impulsions d’hier. Pareille au cours d’un fleuve, l’histoire n’admet pourtant, en sa logique interne, ni ces interruptions, ni ces coupures. Pour reprendre encore un mot de Gonzague de Reynold, dans la vie des hommes comme en celle des peuples « les ruptures n’abolissent point les filiations ». Après 1713, au Canada, un facteur tient toujours le rôle dominant : la politique coloniale de la métropole inaugurée en 1672. Politique déplorable qui laisse une poignée de Français, à peine dix mille âmes, aux prises avec un pays illimité, aggravé d’un environnement humain qui, aux disproportions de la tâche intérieure, ajoute, au-delà de ses frontières, un insoluble problème d’équilibre de forces. Cette politique a déjà conduit au malheureux traité d’Utrecht. L’événement de 1713 n’en a été que le fruit fatal, une péripétie majeure dans un drame, celle qui annonce l’irréparable. Et nous voici ramenés aux données d’un problème bien connu : une géographie qui de plus en plus déborde l’homme ; une politique qui laisse aller ce débordement, ne corrige point ou ne corrige qu’imparfaitement, entre colonies rivales, un déséquilibre grandissant. Substance, explication de ces prochains trente ans d’histoire.


			Essayons de ressaisir le jeu de l’un et l’autre de ces facteurs. D’abord le facteur politique. Louis XIV est mort en 1715. Au grand règne succède jusqu’en 1723 une régence, celle du duc d’Orléans. Que de fois, dans la vie du royaume, les régences ont été périodes de désordre et d’anarchie. De celle qui va commencer, y a-t-il lieu d’espérer une ressaisie de la politique coloniale de la France ? La trêve de 1713 peut paraître trop courte pour rattraper le temps perdu. En politique comme en toutes choses, le mal est moins facile à réparer qu’à commettre. Le duc d’Orléans n’en a pas moins tenu dans ses mains le sort de l’Amérique française. A la mort de Louis XIV, pour compromis que soit l’avenir, rien n’est perdu irrémédiablement. Sans doute, l’histoire de la Nouvelle- France ne saurait-elle plus se confondre avec l’histoire de l’Amérique du Nord. Le rêve d’empire de quelques missionnaires ou rêveurs à la façon de Champlain, d’Avaugour, de Talon, de Frontenac, de Callières, est bel et bien évanoui, crevé à jamais comme un ballon trop gonflé. Si l’on en parle encore, c’est un peu sur le ton nostalgique dont on salue les chimères naufragées. La race anglaise s’est trop fortement cramponnée aux rives de l’Atlantique pour qu’il soit possible de la jeter à la mer. Toutefois cette Amérique, objet de disputes entre les trois peuples les plus puissants de l’Europe, est-il fatal qu’elle échappe totalement à la France ? A défaut de domination exclusive, faut-il exclure l’idée de partage ? Moins fiers que François I », les successeurs du grand roi renonceront-ils à leur part du testament d’Adam ? Aux côtés d’une Nouvelle-Espagne et d’une Nouvelle-Angleterre, il y avait sûrement place, en Amérique, pour une Nouvelle- France. Gouverneurs, intendants et bien d’autres avec eux, ne se feront pas faute de rappeler aux hommes de Versailles le prix de cette tranche de la « Nouvelle-Europe » en formation. Le morceau pouvait d’ailleurs impressionner par ses seules dimensions, sa massivité continentale, ses aspects divers, signes prometteurs de tant de richesses ; et encore s’imposait-il par son réseau fluvial, son immense robe végétale, les réalisations déjà considérables d’une poignée de Français. A vrai dire, en quel autre lieu du globe et en quelle étoffe supérieure à celle-là une race active et de pays tempéré pouvait-elle alors se tailler un avenir ? Mais d’abord et pour rendre cet avenir possible, les successeurs de Louis XIV sauront-ils faire en Europe une politique qui leur laisse les mains libres en Amérique ?


			Sauront-ils ensuite ouvrir les yeux à la réalité américaine ? Une première nécessité s’impose : corriger énergiquement et sans tarder les effets pernicieux du traité d’Utrecht, racheter cette lourde hypothèque dont on vient de grever la colonie. Un élément vital manque désormais au Canada : sa respiration naturelle et libre vers la mer et vers la métropole. Mal sans palliatif qui vaille depuis la cession aux Anglais de Terre-Neuve et de l’Acadie. En outre, la perte de la péninsule acadienne et indépendamment des prétentions prochaines du rival, entraîne ou presque une solution de continuité avec la petite île du Cap Breton où tente de se raccrocher la puissance française. La Baie d’Hudson, elle aussi sacrifiée, ce pouvait être par les voies du nord et de l’ouest et par l’amorce offerte aux Indiens, ce pouvait être, disions-nous, une autre source vitale ravie à la colonie : la plus riche portion de sa fourrure. Et l’insigne malignité du traité d’Utrecht ne s’arrête pas là. En dépit de toutes les équivoques, il a fait de l’Iroquois un sujet anglais, jeté dans les bras l’un de l’autre les deux ennemis les plus puissants de la Nouvelle-France. Par l’intermédiaire de l’Iroquois, établi où l’on sait, l’Anglais peut d’un jour à l’autre s’ouvrir la porte vers les Pays d’en haut. Pour les Français, ce serait la menace suprême, la perte possible de leur dernière source du castor, l’écroulement de leur alliance avec l’Indien des lacs, pièce maîtresse de leur système défensif. Bref, ce serait la lutte engagée tout de bon pour la possession du centre américain.


			Après 1713 voilà bien, en propres mots, ce que nous appelons la réalité américaine. Il n’est pas dit que l’avenir ne puisse être sauvé. Mais il y faudra en hommes, en capitaux, en savoir-faire, en persévérante activité, un effort d’une singulière dimension. La France de la Régence en demeure-t-elle capable ?


			Vers la catastrophe


			On sait comment l’histoire prochaine va s’écrire. 1713 est un nouveau point de départ. En France comme au Canada le départ ne s’effectue guère en des conditions rassurantes. Conditions qui ne tiennent aucunement, quoi qu’on en ait dit, au caractère des institutions politiques : manque de souplesse et de liberté, centralisation, autoritarisme excessif qui auraient laissé à l’initiative des exécutants part par trop mince. Conditions qui tiennent plutôt et presque exclusivement aux hommes, à ceux de Versailles d’abord, à leur déplorable manque de vision. Qu’espérer d’une politique européenne inconciliable avec une politique coloniale d’envergure, et, tout autant, politique d’indétermination qui ne veut qu’à demi ou qui veut trop tard, politique de routine qui suit les événements au lieu de les précéder, qui s’encroûte dans les étranges directives de 1672 ? Conditions défavorables qui tiennent aussi aux dirigeants de la colonie, gouverneurs et intendants, hauts fonctionnaires honnêtes et de bon vouloir, mais sans assez de personnalité pour maintenir le prestige de l’entreprise coloniale, secouer les bureaux d’outre-mer, imposer les redressements urgents : fonctionnaires du reste qui, par suite de la politique européenne de la métropole, auront peu ou point les mains libres. En de telles conjectures, comment empêcher la réalité américaine de produire ses effets pernicieux ? En NouveIle-France la disproportion énorme de l’homme à sa tâche ne cessera de s’accroître. En population, richesse et puissance, le déséquilibre entre colonies rivales s’accentuera jusqu’au point tragique. Enfermées entre la mer et les Alléghanys, les colonies du sud en viendront à agiter la dangereuse question de ce que l’on appellerait aujourd’hui « l’espace vital ». Avec une habileté tenace, elles mettront à profit les ambiguïtés du traité d’Utrecht, pour pousser de tous côtés les empiétements. Frénésie d’expansionnisme qui va se conjuguer avec un besoin pareil de la métropole anglaise, faim de peuple impérial que sa structure économique en pleine évolution pousse à la conquête des terres serves, à l’hégémonie du monde. L’empire français, si mal défendu et sur trop de points, par quelques petites troupes volantes, ou par des bandes d’Indiens, subira donc l’assaut. Alors les conséquences fatales s’enchaînent. Forcément, pour sa propre protection, l’empire attaqué se laisse reprendre, lui aussi, à l’expansionnisme ; il s’évertue à prolonger, sans fin et vers tous les points, ses frontières trop élastiques ; il les étire jusqu’à les rompre. Et l’homme écrase sous une tâche de plus en plus surhumaine. A l’heure où éclate la guerre de Sept ans, la catastrophe n’a plus besoin d’être précipitée. Elle est déjà dans les faits.


			Accomplissement


			Ainsi s’en va le cheminement dans la paix. Singulière époque qui trop souvent donne l’impression d’une métropole et d’une colonie qui auraient vécu leur histoire sur deux plans ou deux lignes parallèles, ne se rencontrant qu’en de rares contacts. Deux histoires qui se seraient faites l’une sans l’autre. D’un côté une politique qui ne songe qu’à marchander son assistance, qui laisse vivre plus qu’elle n’aide à vivre ; de l’autre une colonie qui vit sa vie petitement, sans sécurité, dans un engrenage mortel, et qui apprend trop tôt, pour dure loi de son histoire, à ne compter que sur soi-même.


			Ce peuple colonial, issu de la France à son apogée, porte en soi malgré tout les impulsions, la vitalité d’un grand peuple et d’une grande histoire. Cette vitalité, nous l’avons vu, le milieu américain l’a fortement stimulée. Le colon de France, il faut donc s’y attendre, a dû tenir tête, de quelque façon, à sa mauvaise fortune. Il a dû se bâtir une histoire, une vie, à sa mesure, proportionnée sans doute aux pauvres moyens dont il a pu disposer, mais quand même d’une certaine grandeur, puisque édifiés selon le type originel. Ces accomplissements formeront la partie maîtresse de cette période du cheminement. Il faudra les exposer, les décrire : accomplissements démographiques et économiques, colonisation, industrie, commerce ; puis d’autres, dans la vie sociale, intellectuelle, dans la vie morale et religieuse. Ce sera l’intérêt attachant de ce volume. On a dit qu’après 1713 rien de grand ne se passe plus dans l’histoire du régime français au Canada. L’ère des grands gouverneurs et des grands intendants serait révolue. Autre vue hâtive et superficielle. Indéniablement les grands fonctionnaires s’effacent, passent à l’arrière-scène ; le roi et ses ministres s’éloignent ; le peuple colonial occupe la rampe. L’histoire de la colonie sera désormais moins voyante que profonde, moins politique et militaire que sociologique. Mais c’est précisément ce qui en fait le charme. Nous notions, au début de cette histoire, le dynamisme particulier de la vie des peuples coloniaux. Nous le retrouvons ici en pleine activité. Une variété de race humaine va nous apparaître avec ses traits de plus en plus distinctifs ; elle va s’achever en nation. Elle avait trouvé ici un pays vierge, inculte ; elle a continué de l’humaniser, de le transfigurer à son image ; elle peut s’y attacher désormais comme à une patrie. Son reflet d’âme, elle l’a aussi posé sur ses institutions, ses structures sociales, culturelles ; une civilisation s’y ébauche, inspirée de sa foi, de ses traditions héréditaires.


			Spectacle d’histoire qui en vaut bien d’autres.
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			TROISIÈME PÉRIODE (suite) : 
LE CHEMINEMENT DANS LA PAIX 
(1713-1754)


			CHAPITRE Ier : 
DÉFICIENCES POLITIQUES EN FRANCE


			POLITIQUE DE LA RÉGENCE. — MARINE, FINANCE ET COLONIES. — ADMINISTRATION COLONIALE.


			Politique de la régence


			La plupart des historiens ont jugé sévèrement la politique européenne de la Régence. Un historien des colonies se peut-il montrer plus indulgent ? Pour une puissance coloniale, et qui entend le rester, quelle politique irréaliste que celle du duc d’Orléans et du ministre Dubois ! Après le traité d’Utrecht, la France ne se connaît plus, à vrai dire, qu’une rivale, une seule qui lui dispute la Manche, la Méditerranée, qu’elle rencontre partout sur son chemin, en Amérique du Nord, aux Antilles, dans l’Hindoustan. Le fait est assez gros pour ne pas échapper au plus modeste observateur politique. « Pays dont la politique est inscrite dans le livre de ses marchands », dira Albert Sorel, l’Angleterre, surtout à partir de 1720, sacrifie résolument à ses usines sa yeomanry, sa classe moyenne agricole. Suroutillée industriellement, il lui faut à tout prix, pour ses fabriques, des débouchés et des matières premières. A la veille de manquer de pain et de viande, ses exportations devront bientôt lui acheter de quoi se nourrir. Transformées en nécessités de vie, voici donc des nécessités économiques qui s’apprêtent à faire de la nation anglaise une nation dangereusement conquérante. « L’Angleterre devint une nation de plus en plus guerrière à mesure qu’elle devint une nation de plus en plus commerçante », a noté à ce propos son historien Seely. Au reste, à cette vocation historique, quelle admirable et patiente préparation elle a su apporter. Ses Actes de navigation lui ont donné une flotte marchande, et, par corollaire, une flotte de guerre. Sa banque d’Angleterre, sa compagnie des Indes, ses compagnies d’assurance maritime et quantité d’autres sociétés anonymes lui ont forgé une structure financière puissante comme l’acier. Elle est prête et tout l’invite à conquérir sur la France l’hégémonie de l’Europe et du monde et à lui ravir ses colonies, comme ses contrebandiers et ses marchands ravissent déjà à l’Espagne les meilleurs profits de l’empire espagnol d’Amérique. Mais alors, dans ses antipathies et dans son système d’alliances, en rester, ainsi que fera la Régence, aux conceptions de Richelieu, qu’est-ce sinon pure absurdité ? Déjà, le Louis XIV du temps d’Utrecht tient cette orientation de la politique étrangère de France pour un dangereux anachronisme. La sagesse élémentaire, pense le vieux roi, commande le rapprochement avec l’Espagne. Par leurs flottes réunies, France et Espagne peuvent encore contenir la flotte anglaise. Toutes deux possèdent des intérêts communs : un empire colonial à défendre et contre le même ennemi. Sans autre contact, en leurs colonies que par la Louisiane, peu d’intérêts divergents les opposent. En outre une telle alliance, qui appelle celle de l’Autriche, assure à la France la sécurité sur ses frontières, condition essentielle à son expansion coloniale, en même temps qu’elle lui rend son rôle d’arbitre de l’Europe. Et voilà formé ce que l’Angleterre redoute par-dessus tout : un bloc continental à la fois menace à sa propre sécurité et entrave à son expansionnisme.


			Que fera le Régent ? Précisément la politique qu’il ne fallait pas faire. Personnage vain, ambitieux, prétendant secret au trône d’Espagne et même de France, plus ou moins manœuvré par un autre ambitieux, son ministre, l’abbé Dubois, vrai prince de l’intrigue, le duc d’Orléans se laisse amuser par la diplomatie anglaise. Pour servir l’ambition de son maître et la sienne propre, Dubois, selon l’expression d’un récent historien, finit par placer virtuellement la France « sous la tutelle des Anglais ». « Le Régent ne peut être dépris de l’Angleterre », écrivait Saint-Simon. A ce moment, aurait pu ajouter le célèbre mémorialiste, la France elle-même ne pouvait être déprise de l’Anglais. L’influence anglaise, la mode anglaise ont déjà commencé de remplacer, dans l’esprit des Français, l’influence espagnole qui avait succédé à l’influence italienne. Les « intellectuels », comme on dirait aujourd’hui, sont en train de se passionner pour les institutions politiques d’Angleterre où Montesquieu devait voir « le plus libre pays qui soit au monde ». En 1719 le Régent n’a donc pas à se gêner pour se laisser entraîner par l’Angleterre dans la guerre contre l’Espagne, « guerre civile », « guerre fratricide », ont encore dit des historiens. Pendant que l’amiral Byng s’emploie à détruire la marine espagnole, l’armée française, pour n’être pas en reste, court en détruire les arsenaux. Plus tard, et comme s’il fallait ôter aux Anglais toute crainte d’une rivalité possible sur mer, la France, alliée cette fois à l’Angleterre et à l’Espagne, aide à détruire les entreprises maritimes de Charles VI d’Autriche, à Ostende, à Trieste, à Fiume. Si bien qu’un jour, on verra Choiseul faire pression, cette fois, sur l’Espagne pour l’induire à refaire contre l’Angleterre sa puissance maritime et coloniale détruite par le Régent.


			Le duc d’Orléans vient de renverser la politique extérieure de Louis XIV. Saura-t-il se mieux comporter en politique intérieure ? Pour s’emparer du pouvoir, en écartant la faction des « légitimés », il n’a pas craint de faire entrer dans son jeu le Parlement de Paris qui s’est empressé d’annuler le testament de Louis XIV. C’était réintroduire, dans la politique, l’élément turbulent des parlementaires, libérer les forces d’opinion à une heure où la publication des Mémoires de Retz réveillait les mauvais souvenirs de la Fronde. En 1726, après le court ministériat du duc de Bourbon, Louis XV, jeune roi de seize ans, et son ministre Fleury prendront effectivement le pouvoir, mais pour recueillir le lourd héritage d’une politique extérieure désaxée et d’une autorité royale compromise.


			Marine, finance et colonies


			Pour ce qu’ils éclairent, eux aussi, l’histoire coloniale de la France après le traité d’Utrecht, accordons ici leur place à quelques autres faits. En premier lieu la défaite de la Hougue. Avec la funeste journée de 1692 où Tourville s’est fait brûler ses vaisseaux, la France s’efface, après la Hollande et l’Espagne, comme rivale possible de la puissance anglaise sur mer. Et puisque un désastre ne va jamais seul, tout aussitôt rebondit la coterie des « Continentaux », hostiles à toute expansion maritime, partisans de la « petite France » ramenée à son « pré carré » d’Europe. Moins de trente ans plus tard une autre catastrophe, celle-ci financière, porte de nouveau un coup droit aux partisans de la France « amphibie ». Nos contemporains, hommes d’affaires et historiens qui ont sûrement vu scandales plus calamiteux et plus cyniques, jugent aujourd’hui de façon assez diverse et bénigne, l’affaire Law, expérience « des plus classiques dans l’art bancaire », a dit Romier. Les théories de Law étaient d’ailleurs passablement en accord avec les idées financières ou bancaires de l’époque. La gravité de l’ « affaire » en ce qui regarde l’histoire canadienne, tient au rôle assigné aux colonies dans les spéculations de Law. Élevé, peut-on dire, à la fonction d’un administrateur de l’empire colonial de France, contrôleur des compagnies de commerce et des finances du royaume, l’aventurier écossais avait gagé les actions de sa banque d’État sur l’exploitation des richesses des colonies, en particulier de la région du Mississippi. Par la magie d’une propagande à la moderne, la Louisiane prit figure d’Eldorado. On parla de rochers de diamant, de montagnes d’or, de grottes d’émeraude, d’une filature de soie occupant 10.000 femmes Natchez. Un agiotage fou se déchaîna. L’inévitable débâcle s’ensuivit qui acheva de dégoûter une grande partie du public français des entreprises coloniales. Seules garderont faveur les parties de l’empire où l’on touche des bénéfices tangibles et immédiats. De là procède, au dix-huitième siècle, la vogue de l’Inde et des îles à sucre, celles-ci élevées même, comme source de richesse, au rang des îles de la Sonde. Au surplus, vers la fin du dix-septième siècle, la population française dans les territoires de la mer des Caraïbes (Martinique, Guadeloupe, Saint-Christophe, partie française de Saint-Domingue, Guyane) atteint déjà 52.000 âmes, soit trois fois la population de la Nouvelle-France à la même époque. Quant aux Indes, l’influence française finira par y dominer, du Bengale au golfe d’Oman, sur une superficie deux fois égale à celle de la France et peuplée d’une trentaine de millions d’habitants. N’y a-t-il pas jusqu’à Pile Royale (Cap Breton), réduite à quelques pauvres établissements autour de la forteresse de Louisbourg, qui, par ses pêches fructueuses, est bien près de l’emporter sur le Canada ? Beauharnois, qui a sous-estimé la petite île, se voit tancé par le Conseil de Marine. La nouvelle colonie, lui rappelle-t-on avec hauteur, est « le rempart du Canada » et « le moyen le plus solide pour augmenter la navigation ». Sans trop regarder aux dépenses, on s’appliquera donc à fortifier Louisbourg dont l’on s’exagère l’importance stratégique. En dix ans seulement (1723-1733) ces fortifications auront mangé 1.200.000 livres. Pendant ce temps-là, un M. de la Boulaye, qui a visité les possessions françaises en Amérique, range le Canada, de lents et maigres rendements, parmi les colonies souffreteuses, aux côtés de la Louisiane et de Cayenne. Le Canada, a-t-il insisté, coûte au trésor royal plus que toutes les colonies de l’Amérique méridionale ; il ne produit que du castor, soit la cargaison d’un navire, alors que les autres colonies en occupent annuellement plus de 300. M. de la Boulaye s’exprime après tout comme un trop grand nombre des plus hauts fonctionnaires du temps. En 1730, le ministre Maurepas, dans un Mémoire au roi, prononce, sur le Canada, ce leste jugement : « Le degré sous lequel cette colonie est située, ne peut point lui [au roi] procurer la même richesse qu’aux isles de l’Amérique ; les cultures qui s’y pratiquent sont les mêmes qui se font dans le royaume, excepté le vin ». Administration coloniale.


			Opinion de ministre qui amène à se poser quelques questions. La haute administration des colonies possède-t-elle le personnel compétent, l’esprit de vigueur et de continuité qui auraient pu assurer une action efficace ? La France a possédé un moment le plus vaste empire colonial du monde. En vain, à cette époque, y chercherions-nous une administration de formes ou de cadres réglés, un ministère appliqué exclusivement à cet empire. A peine l’histoire fait-elle mention en 1710 d’un « bureau des colonies », bureau d’existence éphémère rattaché d’ailleurs à la marine. Les dépendances d’outre-mer ont d’abord relevé de Colbert qui, un peu comme Richelieu, cumulait le contrôle général des finances, les affaires de commerce et de marine. Après Colbert, les colonies passeront à son fils aîné, le marquis de Seignelay, qui cumulera encore les mêmes fonctions, sauf les finances. A Seignelay succédera la dynastie des Pontchartrain ; le premier, Louis Phélypeaux, de 1690 à 1699, réunit de nouveau dans ses mains la finance, la marine et les colonies ; puis Louis Phélypeaux passe la main à son fils Jérôme qui administre de 1699 à 1715 ; enfin, après de courts intérims où se place le règne du Conseil de Marine (1713-1723), les colonies reviennent à un autre Phélypeaux, le comte de Maurepas, petit-fils de Louis, qui occupera le poste vingt-six ans. Que valent ces personnages ? Le premier Pontchartrain avait appartenu, à titre de secrétaire d’État et de chancelier, au personnel de Louis XIV. Homme de talents supérieurs, il ne laisse pas d’avouer, le jour de sa nomination, ne posséder « aucune connaissance de la marine ». En avait-il davantage des colonies ? Jérôme, son fils, prenait le poste à vingt-six ans. Esprit superficiel, le jeune ministre n’a d’autre réputation que celle d’être le fils de son père. Et comme il n’est pas dépourvu de naïveté, bien avant la propagande de Law il se laisse prendre au mirage d’une Louisiane transformée en nouvelle Golconde. Jérôme, miné par Saint-Simon, sera d’ailleurs débarqué en 1715 par le Régent. Maurepas, déjà à la maison du roi et à la marine sous la Régence, restera en fonction sous Fleury. Esprit cultivé, celui-ci, spirituel, trop peut-être, on l’a dit indolent et léger. Il gouvernera assez longtemps son ministère pour s’adonner à une politique de continuité. Seulement qui peut dire, à cette époque, en quelle mesure les colonies relèvent en réalité du ministère, plutôt que d’anciens fonctionnaires coloniaux rentrés en France, commis, contrôleurs, intendants, appelés ou réfugiés dans les bureaux ? Bien avisé, en tout cas, qui pourrait alors deviner ce qu’il y avait des Pontchartrain dans la correspondance des Pontchartrain, et ce qu’il y avait du roi dans le mémoire du roi adressé annuellement à Québec. Ces subalternes parmi lesquels on peut citer en particulier les noms d’Antoine Raudot, de Champigny, de Riverin, eussent pu apporter au ministre une expérience précieuse. Trop liés malheureusement aux coteries coloniales, ont-ils toujours servi les intérêts du Canada ? Les directives de la métropole s’alourdissent parfois d’un tel tatillonnage, révèlent tant de dilution dans les minuties et détails, et même des rancunes si tenaces contre quelques chefs de la colonie, qu’on se défend mal d’y soupçonner la manie ou la vanité de fonctionnaires en mal de revanche ou d’ambitieuse suffisance. Ces petits personnages encombrants n’auraient-ils été pour rien dans le discrédit dont le monde officiel de Versailles enveloppe alors de plus en plus le Canada ? Il n’est pas rare qu’à Québec des plaintes s’élèvent contre le rôle malfaisant des commis de Pontchartrain. Du reste si Maurepas a pu gouverner près d’un quart de siècle, encore faut-il constater qu’au ministère de la marine et des colonies dix titulaires se succèdent de 1718 à 1760, dont six, Choiseul compris, pendant la période la plus difficile, de 1749 à 1760.


			Ces quelques notes sur l’administration des colonies, dans la France du dix-huitième siècle, nous diront peut-être par quel hasard les heures décisives passent parfois pour ne plus revenir. Sûrement ne faut-il suspendre toute la vie d’un peuple ou d’un pays à son personnel politique. Comment négliger, d’autre part, ce facteur important, dans un cas comme celui du Canada, alors qu’il s’agit d’un pays colonial encore à la période de l’enfance et dont l’avenir se forgeait à Versailles encore plus qu’à Québec ?


			Y


		


	

		

			CHAPITRE II : 
DÉFICIENCES POLITIQUES AU CANADA


			RESPONSABILITÉS DE LA POLITIQUE. — RESPONSABILITÉS DES HOMMES. — à LA DÉCHARGE DES HOMMES.


			Responsabilités de la politique


			Au Canada, après 1715, personnel et système politiques favorisent-ils davantage une ressaisie de l’avenir ? Que n’a-t-on dit, avant et depuis Parkman, de ce régime absolu, despotique, qui aurait tout paralysé, tout écrasé, régime en opposition violente avec le libéralisme généreux des colonies anglaises ! Légende archi-usée qui a fait son temps. Sévère autant qu’il le faudra pour trop de déficiences de l’autorité politique, ne lui refusons pas ce qui lui revient en justice.


			En tout premier lieu, cherchons ailleurs qu’au Canada la colonie fonctionnarisée à outrance, rongée par d’innombrables sangsues, placement de choix pour fils de familles ou favoris du pouvoir. Pas de fait plus incontestable que l’opiniâtreté, je dirais même l’acharnement de la métropole française à réduire au plus simple le personnel administratif de la colonie. Personne ne le sait mieux que les intendants qui, à bout de souffle, n’obtiennent pas d’être soulagés et qui s’esquintent à solliciter la nomination ou la promotion du moindre commis. A ce gouvernement colonial, l’histoire objective ne saurait non plus refuser ces qualités éminentes : un grand esprit d’humanité, une rare complaisance à tenir compte de l’opinion, le respect de la fonction de justice, le souci de l’ordre et de la discipline.


			A Québec l’on ne fait qu’exécuter après tout les consignes de Versailles. Que de fois rois et ministres exhortent gouverneurs et intendants à gouverner « les peuples » avec fermeté, sans doute, mais aussi avec douceur. En 1712, à la suite de quelques mécontentements populaires au Canada, Louis XIV avait déjà tracé à l’intendant Bégon ces règles de haute et sage politique « qu’il ne faut que faire entendre raison aux hommes pour les faire obéir et qu’on doit plutôt employer ces voyes de douceur et d’exhortation que celles de la dureté et de la hauteur quand ces premières peuvent suffir... ». A propos d’un juge de Montréal qui exerce son autorité avec trop de hauteur, Maurepas écrit en 1745 à Hocquart : « Il est, sans doute, des cas où la fermeté est nécessaire, mais il en est aussy où une douceur éclairée est plus propre à faire aimer et respecter l’autorité ». Chaque fois qu’il sera question d’imposer les colons, le roi veut qu’on tienne compte de la situation matérielle de ses sujets du Canada ; il prie qu’on procède avec ménagement et douceur, après sage préparation des habitants. Après le feu de 1721 à Montréal, Sa Majesté accepte volontiers qu’on dispense pour trois ans de l’impôt de fortification. Les premiers et les plus ardents à s’opposer à toute forme d’impôts dans la colonie, le fait est également bien connu, ce furent les gouverneurs et les intendants. Vaudreuil et Raudot invoquent avec force la pauvreté des colons, les besoins immenses d’un pays en formation. Plaidoyer repris plus tard par Beauharnois et Hocquart. Elles sont de Beauharnois ces nobles lignes devant les misères de la colonie : « Je ne scaurois voir languir personne sans les secourir ». Une seule fois, croyons-nous, gouverneurs et intendants s’entendront pour prôner l’impôt, et ce seront La Jonquière et Bigot en 1749 en vue de solder les frais et fournitures des casernes de Québec. Cet esprit d’humanité, le roi ne laisse pas de l’étendre à ses sujets indiens. Il y aura lieu de juger assez sévèrement la politique indienne de la monarchie en Amérique du Nord après 1713 ; trop souvent, nous la verrons s’inspirer de principes égoïstes. Pourtant, un jour qu’on lui dénonce la tricherie d’un capitaine de vaisseau à l’égard d’un sauvage micmac, le roi donne l’ordre d’avertir sévèrement le coupable et même de « faire un exemple » s’il y a récidive. Sa Majesté ne se résigne qu’à contrecœur et après mûr examen, à l’extermination de la tribu des Renards. A Hocquart, qui propose de mettre à prix la tête des Chicachas, le ministre répond que « la proposition pourroit estre sujette à de grands inconveniens ».


			Cette autorité qu’on a dite encore si ombrageuse et lointaine sait se ménager des intermédiaires entre elle et le peuple. La colonie n’a point connu en ce temps-là l’institution municipale de forme élective ou démocratique. Des fonctionnaires existent néanmoins qui remplissent des fonctions proprement municipales : l’intendant qui pourvoit à l’administration des villes et campagnes, soit par soi-même, soit par ses subdélégués ; le grand voyer qui s’occupe de la voirie ; le capitaine de milice dans les côtes qui fait exécuter les ordonnances de l’intendant et pourvoit à la sécurité publique. L’autorité sait tenir compte de l’opinion. Dans les grandes circonstances, le roi ne répugne point à consulter les notables de la colonie. Dans le cas de l’impôt notamment, l’autorité coloniale, en 1713 comme en 1733, reçoit consigne de convoquer les contribuables ; et ceux-ci, on le croirait à peine, jouiront de Passez rare opportunité de choisir l’impôt de leur convenance. Que de questions ou débats dans les affaires de justice ou d’administration sont tranchés par ce mot d’ordre qui fait loi : « Consultez l’usage... ».


			La justice coloniale, le roi n’hésite jamais à en défendre l’autonomie contre les chefs de la colonie. Défense leur est faite, et combien de fois, d’intervenir dans le fonctionnement régulier des cours ou tribunaux. En 1727 le roi avertit Beauharnois et Hocquart que les arrêts du Conseil doivent être exécutés conformément aux lois. Dans les querelles entre Beauharnois et l’intendant Dupuy et entre Dupuy et le Conseil, chaque fois Sa Majesté prend la défense du Conseil, quitte à lui interdire toute ingérence dans la politique. Le roi veut sa justice décentralisée, près du peuple. Les propriétaires de seigneuries qui tardent à établir, sur leur domaine, la justice de leur ressort, se voient menacés de la suppression de leurs privilèges de justiciers. Deux fois par semaine, à partir de 1743, Hocquart à Québec et bientôt le Sr Michel à Montréal règlent sommairement les causes des habitants portées devant eux, pour leur épargner ainsi frais et voyages. Quant au personnel judiciaire, ordre est souvent répété de n’y souffrir que des sujets probes, compétents, satisfaits de leurs émoluments réguliers et point grapilleurs. En 1740 Beauharnois et Hocquart, en vue d’obtenir plus d’assiduité de la part des juges du Conseil supérieur, proposent qu’on leur accorde des épices ; le roi s’y oppose absolument. Sur ordres reçus, Hocquart casse sans merci les officiers de justice prévaricateurs, et, en cas de perception de droits trop élevés, les oblige à restitution. Les règles de la justice royale au Canada, Maurepas les définissait assez exactement en 1740, lorsqu’il lui donnait pour objet le bien général du commerce et de la colonie, tout en la conciliant autant que possible avec « les interests de chaque particulier et toujours avec la justice qui peut leur estre due ».


			Enfin, dans les idées directrices de cette politique, je noterais encore, ce qui est bien de l’époque et bien français, la passion de l’ordre, de la discipline en toutes choses. Une exhortation, une consigne revient annuellement aux autorités coloniales, gouverneur et intendant : éviter tout désaccord, vivre en paix entre eux. Pour supprimer les occasions fertiles en longues disputes, la cour, en cas de désaccord, concède, en 1716, au gouverneur voix prépondérante sur l’intendant. A l’un et à l’autre, elle enjoint expressément de maintenir une exacte discipline dans tout le corps administratif, dans la justice, dans les milices, dans les troupes, dans la vie du peuple, et encore de ménager la paix entre l’autorité civile et l’autorité religieuse. A ce sujet, jusqu’à la fin, l’autorité métropolitaine proclame la primauté du spirituel dans le gouvernement de la chose publique. En 1739, alors qu’elle rappelle aux chefs de la colonie la nécessité de l’action concertée entre eux et l’évêque, en tout ce qui regarde le temporel et le spirituel de l’Église, la formule rituelle reste encore celle-ci : « pour l’avantage de la religion et pour le bien du service ».


			Non, le mal n’est pas où trop d’historiens ont cru le discerner : dans un gouvernement rigide, qui aurait appliqué ici sans esprit, les consignes étroites des politiques métropolitains. La meilleure preuve en pourrait être la fréquence des rappels à l’ordre servis à gouverneurs et intendants pour leurs allures trop débonnaires, leur négligence à faire exécuter ordres ou avis de la cour. La preuve en serait encore l’esprit d’indépendance du peuple de la colonie, esprit dont se plaignent tous les administrateurs, et qui procéderait, d’après eux, de la façon trop modérée dont on l’aurait gouverné.


			Responsabilités des hommes


			Le mal se trouve-t-il dans les hommes, dans leur médiocrité, leur insuffisance ? A vraiment parler, quatre grands fonctionnaires, pendant la période où nous sommes, ont administré la colonie : Vaudreuil, Beauharnois, Bégon, Hocquart. Deux gouverneurs, deux intendants. Une première observation saute aux yeux : la durée exceptionnelle de leurs administrations. Vaudreuil gouverne pendant vingt-deux ans (1703-1723) ; Beauharnois, pendant vingt et un ans (1726- 1747) ; Bégon reste en fonctions quatorze ans (1712-1726) ; Gilles Hocquart, dix-neuf ans. Les administrations prolongées offrent à la fois avantages et désavantages. Aux hommes puissants en esprit et en action, le loisir appartient des grands achèvements ; les hommes de petite envergure prolongent les époques de piétinement. Qui sont ces administrateurs ? Non, certes, des personnages médiocres, mais des hommes moyens qui ne dépassent jamais la moyenne que modestement. Personnages assez malaisés à définir comme tous les hommes de leur espèce, à qui manquent les qualités maîtresses, le relief vigoureux. D’une vieille famille du Languedoc, Philippe de Rigaud, marquis de Vaudreuil, est un homme pauvre, peu instruit. La rapidité de son ascension dans la colonie le révèle non dépourvu de ressources. Militaire discuté sinon malchanceux sous Denonville, il s’illustre sous Frontenac. Au Canada il vivra toutefois les années fécondes de sa carrière dans l’armée. Après 1713 voici donc un fonctionnaire assez mal préparé à une administration de temps de paix. Ne le jugeons pas néanmoins d’après les dénonciations d’une clique de mécontents ou de turbulents où figurent Jacques Raudot, d’Auteuil, Ramezay, d’Aigremont, Cadillac. Peut-être s’est-il montré trop souvent autoritaire et cassant, surtout dans les dernières années de son gouvernement. Sa nombreuse famille, son train de vie lui ont donné bien des soucis et parfois ont transformé le gouverneur en marchand. D’autre part il avait épousé une Canadienne, femme remuante, mais femme de tête et d’esprit qui aurait pu le remplacer ; par elle et par ses enfants, dix dont six fils dans le service, ce gouverneur avait ses racines dans le pays. Plus que bien d’autres, il prit à cœur les intérêts de son gouvernement. Tenons-lui compte aussi qu’il gouverne sous le malheureux régime de la Régence, à l’heure encore où la colonie subit les contrecoups de l’affaire Law. Il reste toutefois que la dernière et la plus longue partie de la carrière de Vaudreuil fut celle d’un homme âgé. Il avait déjà 70 ans en 1713 ; il en aura 82 à sa mort en 1723.


			Charles de la Boische, marquis de Beauharnois, qu’il ne faut pas confondre avec François de la Boische, son frère, intendant au Canada (1702-1703), fournira, lui aussi, la carrière d’un homme âgé. Il arrive ici à 36 ans ; il en repart à 77 ans. Il assume en outre le gouvernement de la colonie sans préparation. Avec Callières, Vaudreuil, et même avec Frontenac en sa seconde administration, la cour, eût-il semblé, n’appellerait plus au gouvernement de la Nouvelle-France que des hommes ayant fait ici même leur apprentissage. Avec le successeur de Vaudreuil, et en préférant Beauharnois au baron de Longueuil qui avait sollicité le poste, on rompt malheureusement avec la courte tradition, pour n’y revenir qu’à la fin du régime. Arrivé ici en même temps que Dupuy, Beauharnois se trouve, comme son collègue, sans la moindre expérience du pays. L’un et l’autre multiplient à qui mieux mieux faux pas et bévues qui leur attirent, de la part du roi et du ministre, autant de rappels à l’ordre. Fâcheux début qui explique, pour une part, leur administration. Le nouveau marquis n’en est pas moins un protégé du ministre, le comte de Maurepas : d’où peut-être sa belle confiance en ses capacités. Dans un mémoire commun, lui et l’intendant se décernent ce témoignage élogieux dont le style noble trahit le marquis : « Nous croyons pouvoir dire avec justice que personne ne nous a surpassés en Canada ». Pour le reste, rien ne ressemble tant à l’administration de M. de Vaudreuil que l’administration de M. de Beauharnois. Gouvernant presque dans les mêmes circonstances, aux prises avec les mêmes tâches, les mêmes difficultés, les deux hommes se tireront convenablement d’une situation qui les dépasse.


			Parmi les intendants, accordons au moins quelques lignes au somptueux et tempétueux Claude-Thomas Dupuy qui ne fit que passer au Canada, mais y passa comme un bolide. Grand vaniteux, homme « d’une hauteur qui dépasse l’imagination », dira de lui Beauharnois qui ne disait pas si mal, ce Dupuy n’eut pas que de sottes idées. Manœuvré malheureusement par une clique hostile au gouverneur, il perd la tête, se jette dans les frasques les plus invraisemblables, au point de rappeler la vieille histoire et les aventures burlesques de Saffray de Mésy. Arrivé en 1726, Dupuy repart en 1728 ; trop court séjour pour avoir laissé trace qui vaille. Avant lui, la colonie avait eu pour intendant Michel Bégon, apparenté à Colbert et aux Beauharnois, d’une famille de grands fonctionnaires maritimes et coloniaux. La tradition familiale veut par malheur que chez les Bégon l’on allie volontiers, sinon toujours avec succès, au métier d’administrateur, ceux de négociant et de financier. D’un bel esprit d’entreprise, l’intendant Michel mène de pair, avec brio, ses propres affaires et celles de la colonie. Dans la première partie de son administration, par sa soif d’entreprises, sa passion de s’enrichir, on le prendrait volontiers pour une première édition de François Bigot. Tancé par le ministre, en butte d’ailleurs à des malheurs d’argent, il freine sa fringale de spéculation. A tout prendre, plus que Vaudreuil il voit clair dans l’avenir de la colonie, dans les visées anglo-américaines. Il se montre actif, encourage tout. Par ses entreprises de toutes sortes, seigneuries, moulins, tanneries, il donne aux colons un grand exemple d’activité. La colonie gardera de lui un bon souvenir.


			Parmi les intendants, Gilles Hocquart occupe, après Talon, dans l’histoire de la Nouvelle-France, la première place. Il le doit à la durée de son administration, dix-neuf ans, la plus longue de tout le régime. Il le doit aussi à la qualité de ses services. Il arrive jeune, à trente-cinq ans. Tous ceux qui l’ont connu le disent honnête. Montcalm le loue d’avoir été vingt ans au Canada « sans avoir augmenté sa fortune, contre l’ordinaire des intendants des colonies... ».. Sous un autre régime, ce valétudinaire asthmatique qui souffrait de maux d’estomac et d’insomnie, n’eût pas manqué d’initiative. Il avait l’esprit « fin et délié », note encore Montcalm. Les conceptions vastes et synthétiques n’étaient pas son fait. Au service d’un gouvernement d’action, le fonctionnaire eût fait merveille. Les circonstances feront qu’il ne sera qu’un bon et fidèle commis.


			Une qualité indispensable a, en effet, manqué à tous ces administrateurs : la forte personnalité, l’autorité, le prestige auprès de Versailles. Bourlamaque, l’un des officiers intelligents de l’entourage de Montcalm, attribuera, pour une part, la perte du Canada, au « manque de lumières » de ses administrateurs, mais aussi « au manque d’union et de ce ton de vérité si nécessaire pour instruire les ministres sur des objets éloignés... ».. Retenons cette affirmation de Bourlamaque. Pour en saisir la justesse il n’est que de se rappeler sur quel ton un Talon et un La Galissonnière savaient parler au ministre et même au roi. Les hommes du cheminement ne savent pas demander, exiger. Hommes de trop peu de taille et de poigne pour faire se démarrer une machine revêche, d’ordinaire ils ne savent que supplier, courber la tête sous l’averse des réprimandes et des brimades officielles.


			A la décharge des hommes


			Accordons-leur qu’ils ont vécu et administré en des conditions bien ingrates. La Galissonnière dira de Beauharnois qu’il « a gouverné dans les temps les plus difficiles... ». Et c’était juste pour Beauharnois et pour les autres. Tous ont eu à lutter contre le scepticisme de l’opinion et des milieux officiels de France à l’égard des colonies. Car cet autre mérite est le leur, à une époque où Versailles faisait assez bon marché du Canada, de n’avoir jamais perdu foi en l’avenir du pays qui leur était confié. N’oublions pas, non plus, jusqu’à quel point ils ont dû se sentir empêtrés et comme enchaînés par les équivoques du traité d’Utrecht et par les consignes ambiguës de la politique métropolitaine. Et quelle besogne surchargée que la leur ! L’ingénieur Franquet a noté la multiplicité des tâches qui incombent à un gouverneur. Hocquart, accablé par les détails infinis de son administration, la juge autrement épuisante que le service du roi dans les ports de France. En 1747, à la fin de son intendance, sans aide, excédé de fatigues, il se dit à bout de forces. Bigot, La Jonquière se plaindront à leur tour de leur excès de travail.


			Encore si l’on avait pu épargner à ces serviteurs les ennuis d’argent. Les finances du roi, qui lésinent sur tout, n’épargnent point les fonctionnaires coloniaux. Un trop grand nombre reçoivent des émoluments de crève-faim. Sur la fin du régime, impossible de trouver ni des écrivains pour les magasins, ni des conseillers pour le Conseil supérieur, faute de rétribution convenable. Les appointements d’un gouverneur de la Nouvelle-France sont à l’époque de quelque 20.000 livres ; ceux d’un intendant, de 13.000 livres environ. Mais il en coûte tellement pour vivre au Canada, soit par la cherté de tout, soit par une excessive prodigalité, que presque tous les grands fonctionnaires s’endettent. Voici comme Mme de Vaudreuil décrit le train de vie du gouverneur : maison de quarante personnes, une table de quatorze couverts entretenus toute l’année soir et matin et de vingt-cinq à trente couverts tous les automnes, plus de dix mille francs de gages, de bois et de blanchissage. La même Mme de Vaudreuil, de retour d’un séjour en France, écrit au ministre en 1724 : « J’ai trouvé M. de Vaudreuil endetté de trente mille francs depuis mon départ... ». Duquesne sollicite un poste de traite pour s’acquitter de ses dettes. Hocquart, réputé honnête par tous, porte en 1746, une dette de 24.000 livres, et ne peut se soutenir avec la « bienfaisance convenable » à sa place qu’en s’endettant. Avant lui, Bégon avait laissé une dette de 40.000 livres et n’en finira plus de la payer par l’exploitation de ses bois et de ses moulins. Pour acquitter les dettes de Dupuy, on vendra à l’encan sa vaisselle et son mobilier. Et que dire des autres misères que vaudra aux gouverneurs et intendants l’administration financière de la colonie ? Mais cet embarras de finance requiert un chapitre spécial.


			Des pages qui précèdent chacun peut juger, croyons-nous, en quelles circonstances défavorables s’est déroulée, et du côté de la France et du côté du Canada, la dernière période du cheminement. Et chacun aperçoit également où s’est trouvée la racine du mal. Une politique métropolitaine plus clairvoyante eût pu corriger ici la faiblesse ou la lacune des hommes. Si aucun n’avait l’étoffe des grands administrateurs, tous possédaient les qualités des bons serviteurs. En définitive, se prend-on à penser, le malheur suprême de la colonie n’aura pas été de manquer de grands gouverneurs ni de grands intendants, mais bien plutôt de grands ministres, et, sans nul doute, d’un grand roi.


			Y


		


	

		

			CHAPITRE III : 
DÉFICIENCES FINANCIÈRES 
OU L’EMBARRAS DE FINANCE


			FINANCES RATIONNÉES. — MALFAISANCE DE CE RATIONNEMENT. — VICES DU SYSTÈME MONÉTAIRE. — COÛT RÉEL DU CANADA.


			Finances rationnées


			Dans les destinées de la NouveIle-France, la finance a joué le rôle d’un facteur de premier plan. Elle a pesé lourdement sur les déficiences de la politique.


			Après 1713 les grands États d’Europe connaissent l’ère des déficits budgétaires. Les guerres de ce temps-là ne vident pas moins les coffres que celles d’aujourd’hui. En Espagne, en Hollande, en Angleterre, en France, les chefs d’État se voient contraints d’affronter des dettes énormes, avec des revenus insuffisants et un papier discrédité. Tous, à des degrés divers, tombent à la merci des financiers. Par manque d’organisation bancaire et faute aussi de riches et puissantes compagnies comme en Angleterre, la France subit davantage cette tutelle. Louis XIV avait tenu jusque-là la dragée haute aux gens de finance ; il les voulait au service de l’État et non l’État à leur service. Les financiers renversent les rôles. On le vit bien dans la singulière aventure de ce jongleur de finance que fut l’Écossais John Law, le « Dubois complémentaire » du Régent.


			Que vont faire les trésoriers du royaume ? En France ils ont d’abord songé à s’en tirer par la banqueroute. Au Canada, ils ne reculeront pas devant une banqueroute partielle. A la fin de la guerre, 1.600.000 livres de monnaie de carte sont en circulation. Force a été aux autorités coloniales de recourir à l’expédient de cette monnaie pour subvenir à la subsistance des troupes et autres dépenses urgentes. Encore leur a-t-il fallu emprunter largement dans le pays. Depuis 1708 leurs fonds plus qu’à demi épuisés, les trésoriers de la marine n’ont plus honoré, en effet, que pour une maigre part les lettres de change tirées du Canada, conversion ordinaire de la monnaie coloniale. Un profond discrédit s’en est suivi et de la monnaie de carte et des lettres de change. Discrédit que ne va guère améliorer le prochain règlement de la créance canadienne. La trésorerie commence par réduire la monnaie de carte à la moitié de sa valeur nominale, pour ensuite échelonner sur trois ans le rachat des lettres de change. Opération déplaisante, justement dénoncée par des historiens comme la première banqueroute du roi au Canada.


			Du point de vue finance, c’était déjà un fâcheux point de départ. La suite vaudrait-elle mieux ? Pour extraordinaire qu’il paraisse, un premier fait s’inscrit ici : l’inexistence, dans les finances métropolitaines, d’un budget spécial des colonies. En 1748 Maurepas s’en ouvre loyalement à La Galissonnière : « Il n’y a point de fonds particuliers pour les dépenses de la colonie ; elles se prennent sur les fonds de la marine ». Aveu inquiétant, si l’on se rappelle le profond discrédit où sont tombées en France les choses de la marine. Très loyalement du reste le ministre ajoute : « Il s’en faut de beaucoup qu’on lui accorde (à la marine) ceux (les crédits) qui lui seroient nécessaires pour ses propres besoins ». Et voilà qui achève d’éclairer l’histoire financière du Canada de l’ancien régime. Qu’est-il besoin de chercher le secret de cette administration lésineuse qu’on surprend à retrancher, à rogner sur tout, qui ne donne qu’en rechignant, qui récompense si mal les meilleurs services, qui va jusqu’à disputer aux religieuses hospitalières les pauvres hardes des soldats morts chez elles ? Tout aussi explicables le budget colonial de cette période, budget singulier que Versailles eût voulu statique, et ce montant rigoureusement fixé des lettres de change à tirer en France, chaque année : 250.000 livres à partir de 1732. Les trésoriers de là-bas affectionnent bien davantage toutefois le budget à reculons. Lisons la correspondance officielle. Dans l’esprit du ministre ou du Conseil de marine, un seul souci domine tout : la compression des dépenses. Chaque année parvient à l’intendant l’exhortation rituelle : non seulement ne pas hausser les dépenses, mais les diminuer. La moindre augmentation fait sursauter les bureaux et le ministre. Drus comme grêle, les récriminations, les reproches d’incurie, sinon de concussion, s’abattent sur la tête des pauvres administrateurs. On les traite comme des écoliers pris en faute ; on menace de leur couper toute finance et même de ne pas honorer les dettes du Canada. Les « dépenses que le Roy fait dans la colonie sont si considérables, les avertit le ministre en 1727, qu’il est à craindre que Sa Majesté ne soit pas en état de les continuer ». Hocquart, plus que tout autre peut-être, va subir ces averses. Il a recueilli, il est vrai, l’héritage de l’intendant Dupuy, rappelé pour son esprit de querelle, mais tout autant pour les désordres de son administration. Rien de plus triste que la fin de l’intendance de ce brave Hocquart. Le ministre, le roi paraissent s’acharner sur ce bon serviteur. Vers 1733 la guerre de succession de Pologne oblige à des emprunts et à des impôts nouveaux ; la trésorerie française en devient nerveuse. Nervosité qui ne se contient plus à partir de 1744, alors qu’ici-même il faut parer aux menaces grandissantes d’une nouvelle guerre européenne. Chaque année, le montant des lettres de change tirées sur les trésoriers généraux s’élève verticalement : 2.860.000 livres en 1747. Le roi se déclare outré ; Maurepas avait déjà prévenu qu’il se verrait peut-être forcé de protester ces lettres de change ; en 1747 il écrit rudement : « Si les autres colonies eussent occasionné par proportion la moitié des depcs qui ont esté faites au Canada, il ne seroit pas resté de quoy armer un seul vaisseau ».
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